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Après la Belgique, la Suède, la Finlande, la Suisse et les Pays-Bas où la marque a été interdite, Microsoft vient d'obtenir gain de cause en France en passant un accord avec la PME Lyonnaise Hermitage Solutions qui commercialisait l'OS en France.





Tout est en fait allé très vite : en décembre 2003, Microsoft Corporation assigne en justice la société française Hermitage Solutions Sarl et la société américaine Lindows.com devant le Tribunal de Grande Instance de Paris pour contrefaçon de marque "eu égard notamment à la notoriété qui se trouve attachée à la marque Windows" (voir dépêches précédentes sur DLFP). Le mardi 10 février, les deux parties signent un accord à l'amiable qui met fin aux poursuites, en échange d'un arrêt de la commercialisation de LindowsOS.





Il est à noter que cette société était la seule à commercialiser le système d'exploitation.





On peut ne pas aimer Lindows, mais les procédés ultra-agressifs de Microsoft contre une PME française sont plus que regrettables.
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